
 

 Modalités de paiement par virement 
 
 

  
Pour la 1ère année, La Richardais Ping, vous propose de régler votre cotisation par virement bancaire. 
Cette nouvelle modalité de règlement s’inscrit dans une démarche plus écologique et responsable 
dans laquelle le club souhaite s’inscrire. 
  
Si vous optez pour ce mode de règlement, nous vous remercions de bien vouloir cocher la case 
prévue à cet effet dans le formulaire d’inscription et d’utiliser les coordonnées bancaires suivantes : 
  

-          IBAN : FR 76 1558 9351 1802 6679 5414 049 
-          Code SWIFT : CMBRFR2BARK 
-          Titulaire du compte : La Richardais Ping – Mairie 
                                               1 place de la république 35780 La Richardais 

  
Lors de votre paiement, merci d’indiquer les informations suivantes dans vos références de 
paiement : 
  

-          COTISATION + NOM + PRENOM de l’adhérent (Merci d’indiquer le nom d’inscription de 
l’adhérent en cas de nom différent du titulaire du compte bancaire)   
  

o   Exemple : COTISATION – Pierre QUIROULE 
  
En cas de règlement par virement pour plusieurs membres de la même famille, vous pouvez 
effectuer soit : 
  

-          Un virement global en indiquant les PRENOMS de chaque membre + NOM de famille, 
-          Un virement par adhérent. 

  
En cas de paiement en plusieurs échéances, nous vous remercions de bien vouloir privilégier les 
paiements par chèque. L’intégralité des chèques devra être transmise lors de l’inscription en 
indiquant au dos de chaque chèque, la date d’encaissement souhaitée.   
 


